
Formation en présentiel 
Organisée par Droit & Procédure  

Avec le concours de l’Ordre des avocats de Paris 

 

 
 

LA PROCÉDURE ADMINISTRATIVE 

Phase précontentieuse et 

phase contentieuse 
 

Auditorium de la Maison des avocats 

Cours des avocats - 75017 PARIS 

 
 

Propos introductifs : 
  

Olivier Saumon, avocat au Barreau de Paris,  
président de Droit & Procédure 

 
Interventions de : 

  
Jacques GUILLEMIN, avocat au Barreau de Paris,  

administrateur de Droit & Procédure 
 

Antony DUTOIT, avocat  

au Barreau de Paris  

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS : 
Véronique JEANDÉ - Secrétariat Droit & Procédure  

 Tél : 01 34 74 38 95 / 06 88 90 78 12 - jeande.veronique@orange.fr 
www.droitetprocedure.com 

MARDI 25 NOVEMBRE 2025 
de 19 h 00 à 21 h 00 

Inscription obligatoire : 
50 € TTC / Membre Droit & Procédure : 20 € TTC 

Gratuit pour les magistrats et les étudiants 

Validation FCO avocats 

Validation  

FCO avocats 


